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Montréal, le 6 novembre 2012 
 
 
Régie de l’Énergie 
800 Place Victoria 
2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A2    
 
 
À l’attention de Me Véronique Dubois 
 
 
Objet :  Dossier R-3814-2012  

Demande  relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 
2013-2014 

  Dépôt de la preuve de Union des consommateurs (UC) demande de délais  
 
Chère consoeur, 
 

Le dépôt de partie de la preuve de UC a été effectué tôt ce matin. Dans la lettre accompagnant 
ce dépôt UC a annoncé que le rapport d’analyse de M. Jean-François Blain serait déposé sous 
peu. Malgré tout ses efforts, il appert que  UC ne pourra procéder à l’approbation de l’entièreté 
de ce rapport afin de pouvoir en effectuer le dépôt dans le délai prévu soit pour midi aujourd’hui. 
Ma cliente m’a donné instructions de déposer dans les délais, la partie de ce rapport déjà 
complétée et approuvée, et celle-ci est jointe à la présente. Ceci ne constitue toutefois que la 
première partie du rapport.  

UC demande respectueusement à la Régie de lui accorder une extension de délais de deux 
heures, et de lui permettre d’effectuer le dépôt du rapport d’analyse complet et approuvé en date 
d’aujourd’hui avant 14 :00 heure. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.  
 

 
Me Hélène Sicard 
 
 
p.j. 
c.c.  Me Éric Fraser (HQD) 
 M. Co Pham  
 M. Jean-François Blain  
 F. Latreille (UC) 
 M.-O. Moisan Plante (UC)  

Me Yannick Labelle (UC) 
 


